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MOT DU
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ETAT CIVIL
Décembre 2008 à 
mai 2009		 	
	
l Mariages

Dolorès	HERAULT	et
Philippe	LECOMTE	le	18	avril	2009
	 	
l l Naissances

	 	 	 	
	 	

l l l Décès	 	 	
	
Madame	Renée	ROUSSEAU
le	18	décembre	2008

Monsieur	Jean	LAUNAY
le	31	décembre	2008	
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Née	le	1er	janvier	2001	de	la	volonté	de	5	communes	de	s’associer	
pour	 élaborer	 des	 projets	 communs	 de	 développement.	 Elle	 est	
apparue	alors	tout-à-fait	cohérente	dans	le	schéma	départemental	
en	créant	un	pôle	d’équilibre	entre	l’agglomération	tourangelle	et	
le	chinonais.

En	élisant	Monsieur	BAUMEL	comme	nouveau	maire	de	Ballan-
Miré	 le	9	mars	2008,	 les	Ballanais	ont	 fait	 le	choix	d’entériner	 le	
projet	 qu’il	 a	 défendu	 pour	 sa	 commune	 pendant	 sa	 campagne	
électorale	:	quitter	la	Confluence	pour	rejoindre	Tour(s)plus.

Dès	son	élection	à	la	présidence	de	la	Communauté	de	Communes	
de	la	Confluence,	Monsieur	BAUMEL	a	multiplié	les	démarches	
pour	convaincre	les	maires	des	autres	communes	de	la	faisabilité	
de	son	projet	et	des	avantages	que	chaque	commune	y	trouverait.

Le	conseil	municipal	de	Villandry	s’est	refusé	à	se	prononcer	avant	
d’avoir	une	connaissance	précise	des	incidences	de	son	choix	et	a	
insisté	pour	qu’avant	toute	prise	de	décision,	toutes	les	questions	
procédurales,	 juridiques	 et	 financières	 soient	 examinées	 par	 un	
cabinet	spécialisé	-	cabinet	qui	serait	également	chargé	d’étudier	
les	différents	scénarios	possibles	pour	chacune	des	communes	de	
la	Confluence.	

Cette	mission	d’analyse	financière	et	d’assistance	juridique	a	été	
confiée	au	cabinet	Kern	qui	a	présenté	ses	conclusions	en	conseil	
communautaire,	puis	au	sein	de	chaque	conseil,	en	février	dernier.

Enjeux fnanciers de la dissolution pour Villandry

La	dissolution	de	la	Confluence	entraîne	pour	Villandry	une	dette	
importante	liée	à	la	réhabilitation	du	presbytère.	En	effet,		le	bâti-
ment,	mis	à	disposition	de	la	Confluence	par	la	commune,	a	béné-
ficié	de	travaux	de	restauration	qui	s’élèvent	à	plus	de	1	360	000	u,	
l’encours	de	la	dette	était	estimé	à	650	000	u	au	31.12.2008.	
Cette	 dette	 pourrait	 être	 diminuée	 de	 façon	 conséquente	 par	 le	
déblocage	d’une	subvention	régionale	(d’un	montant	de	512	000	u)	
sous	réserve	qu’un	projet	culturel	d’intérêt	intercommunautaire	soit	
validé.	
La	municipalité,	avec	le	soutien	de	la	Confluence	et	du	Pays	Indre	
et	Cher,	 étudie	 la	 possibilité	 de	 faire	 cohabiter	 trois	 espaces	au	
sein	de	la	maison	de	la	Confluence	:
	 -	un	espace	public	numérique,	
	 -	l’espace	dépôt	de	livres	(actuellement	géré	par	l’agence
	 	 postale)	
	 -	un	espace	d’exposition	(ou	résidence	d’artistes)		

La dissolution et ses différents scénarios 

Les	diverses	hypothèses	envisagées	pour	les	quatre	autres	com-
munes	de	la	Confluence	ont	abouti	à	une	seule	et	même	conclu-
sion	:	le	retrait	de	Ballan-Miré	conduit	inévitablement	à	la	dissolu-
tion	de	la	Confluence	et	donc	à	la	nécessité	pour	chaque	commune	
d’engager	une	demande	d’accueil	auprès	d’une	nouvelle	structure	
intercommunale.

Le	cabinet	Kern	avait	envisagé	trois	rattachements	possibles	pour	
Villandry	:
	 -	la	Communauté	d’Agglomération	Tour(s)plus
	 -	la	Communauté	de	Communes	du	Pays	d’Azay-le-Rideau
	 -	la	Communauté	de	Communes	du	Val	de	l’Indre

Colombiennes, Colombiens, 

Depuis notre dernier bulletin, une décision très importante 
pour le devenir de notre village a été prise par votre conseil 
municipal. C’est la délibération la plus importante qu’il m’a 

fallu présenter au conseil depuis que je suis maire. 

Bien qu’opposé à la disparition de la Confluence, je n’ai pas pu la 
défendre sans le soutien des municipalités voisines et j’ai dû consentir 

à sa dissolution.

Les résultats de l’étude financière présentant les conséquences de cette dissolution et les 
rattachements possibles pour notre commune nous ont été communiqués courant 
février. Je  me suis employé depuis à contrôler et à comprendre tous les chiffres qui nous 
ont été livrés et à collecter un maximum d’informations auprès de Tour(s)plus et du Pays 
d’Azay-le-Rideau. Tout au long de cette période, l’équipe municipale a été tenue informée 
par des réunions de travail afin que chacun puisse avoir tous les éléments indispensables 
pour prendre sa décision.

Comme la majorité des membres du conseil, j’ai voté pour une demande d’adhésion à 
Tour(s)plus. Au vu des éléments dont nous disposons à l’heure actuelle, c’est la position 
qui nous est apparue comme la plus proche des orientations que nous voulions donner 
à notre commune. A présent, si Tour(s)plus veut bien nous accueillir, je défendrai les 
intérêts de Villandry au sein de cette nouvelle collectivité. 

Je tiens à remercier les membres du conseil municipal qui ont fait preuve de sérénité et 
de responsabilité dans la décision qu’ils viennent de prendre.  

Le dossier de la Confluence nous a longuement mobilisés mais la vie de la commune 
continue : la réception définitive des travaux de l’extension des réseaux d’assainissement  
est prévue vers le 15 juin, et la dernière partie des travaux de la rue de la Joumeraie vient 
de débuter.

Avant de vous laisser parcourir ce nouveau bulletin, je voudrais également remercier 
l’équipe qui se charge de sa réalisation. 

Je vous souhaite de bonnes vacances.
  Jean–Marie METAIS

MAIRIE
2	rue	Munat	-	37510	Villandry
Tél.	:	02	47		50	02	08
Fax	:	02	47	50	00	90
Ouvert	du	lundi	au	vendredi
de	15h	à	19h

www.villandry.fr
« Le Colombien »
magazine	de	la	Commune	de	Villandry	-	Réalisé	par	
les	élus	de	la	Commission	Communication	:
Maria	LEPINE,	Miléna	GIRARD,	Jean-Philippe	
LANDAIS,	Sophie	PAIN,	Claudette	VERDIER.
©	Reproduction	interdite	sans	accord	préalable	
11/2008	-	600	exemplaires
Contact :		Mairie	de	Villandry
Commission	Communication,
2	rue	de	Munat,	37510	Villandry
Courriel	:	communication@villandry.fr
Conception	et	impression	:
www.gouetcouleurs-design.com
&	02	47	73	98	91
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Mélissa,	née	le	22	décembre	2008
à	Chanbray-lès-Tours
Parents	:	Monsieur	et	Madame	CARRIERE	
PIRODDI,	9	Impasse	du	Racoupeau

Arthur,	né	le	6	janvier	2009	à	Tours
Parents	:	Monsieur	et	Madame	LEMOINE,	
Munat

Félicie,	née	le	19	mars	2009	à	Tours
Parents	:	Monsieur	et	Madame	BOUCHER-
MALBO,	la	Basse	Bergerie

Linda-Maria,	née	le	27	mars	2009
à	Chambray-lès-Tours
Parents	:	Monsieur	et	Madame	PETIT,
Château	Galle

Lucie,	née	le	27	mars	2009
à	Chambray-lès-Tours
Parents	:	Monsieur	et	Madame	PORTUGUEZ,	
21	rue	du	Bocage	

Bricoleurs et jardiniers…

Rappel	:	les	travaux	susceptibles	de	provoquer
une	gêne	au	voisinage	ne	peuvent	être	effectués
que	dans	les	plages	ci-après	:
 l	du lundi au vendredi :	de	8H30	à	12H	et	de	14H30		à	19H30
 l	le samedi :	de	9H	à	12H	et	de	15H	à	19H
 l	les dimanches et jours fériés :	de	10H	à	12H
Nous	vous	rappelons	par	ailleurs	que	les	feux
sont	strictement	interdits	du	15	mars	au	15	octobre.

Encombrants
Deux	ramassages	sont	programmés	d’ici	fin	2009	:
le	jeudi	8	août	et	le	vendredi	20	novembre.	

Pour	 des	 raisons	 de	 continuité	 territoriale,	 le	 rattachement	 de	
Villandry	à	la	Communauté	de	Communes	du	Val	de	l’Indre	était	
conditionné	à	l’adhésion	de	la	Commune	de	Druye		à	cette	même	
structure	 intercommunale.	 	 Druye	 n’ayant	 pas	 émis	 ce	 souhait,	
nous	n’avons	pas	étudié	l’hypothèse	du	rattachement	de	Villandry	
à	la	Communauté	de	Communes	du	Val	d’Indre.	

Le	conseil	municipal	a	organisé	des	rencontres	et	des	réunions	de	
travail	avec	des	représentants	de	Tour(s)plus	et	du	Pays	d’Azay-le-
Rideau,	qui	ont	tous	accepté	bien	volontiers	de	répondre	à	toutes	
nos	sollicitations.
Les	 compétences	 transférées,	 de	 même	 que	 les	 politiques	 en	
matière	 d’actions	 en	 faveur	 de	 la	 jeunesse,	 d’équipements,	 de	
tourisme,	de	soutien	au	commerce	de	proximité,	de	développement	
de	 la	 vie	 culturelle…	 ont	 fait	 l’objet	 de	 nombreuses	 questions.	
L’équipe	 municipale	 a	 cherché	 à	 savoir,	 au-delà	 des	 aspects	
strictement	financiers,	quelle	structure	intercommunale,	aujourd’hui,	
mais	aussi	demain	et	dans	les	années	à	venir,	répondrait	le	mieux	aux	
attentes	des	habitants	de	Villandry.	

Avant	de	rendre	officielle	sa	décision	concernant	son	choix	de	rat-
tachement,	 le	conseil	municipal	a	 tenu	à	apporter	aux	habitants	
de	Villandry	des	éclaircissements	sur	les	conséquences	de	la	dis-
solution	de	la	Confluence	pour	notre	commune	et	sur	les	inciden-
ces	d’une	adhésion	à	telle	ou	telle	structure	intercommunale.	Une	
réunion	publique	a	été	organisée	le	28	mai	2009.	Elle	a	rassemblé	
75	personnes	qui	ont	pu	exprimer	 leur	opinion	sur	 la	dissolution	
annoncée	et	leur	inquiétude	quant	au	choix	d’adhésion	que	fera	le	
conseil	municipal	le	lendemain.	Inquiétude	qui	portait	essentielle-
ment	sur	la	crainte	de	voir	notre	commune	perdre	son	identité,	et	
à	laquelle	le	conseil	a	répondu	en	expliquant	que	l’identité	actuelle	
de	Villandry	était	aujourd’hui	tellement	reconnue	qu’elle	représentait	
un	atout	que	chercherait	à	préserver	la	structure	intercommunale	
qui	nous	accueillerait.

Par	délibération	du	29	mai	2009,	le	conseil	municipal	a	fait	le	choix	
de	solliciter	son	adhésion	à	 la	Communauté	d’agglomération	de	
Tour(s)plus.	 La	 page	 de	 la	 Confluence	 se	 tourne,	 c’est	 au	 sein	
de	 la	Communauté	d’agglomération	de	Tour(s)plus	que	s’écrira	
l’avenir	 de	Villandry	 si	 ses	membres	 répondent	 favorablement	à	
notre	demande	d’adhésion…

Le conseil communautaire de la Confluence a mis en place un 
groupe de travail dont la mission consiste à finaliser les problèmes 
de répartition des actifs et du passif résultant de la dissolution de la 
Communauté de Communes, et à étudier le maintien et le finance-
ment des coopérations de proximité (école de musique, comité de 
jumelage...). Ce groupe avait suspendu ses réunions dans l’attente 
du choix de rattachement que feraient les communes de Druye et 
de Villandry – les communes de Berthenay et Savonnières s’étant 
depuis plusieurs mois prononcées en faveur d’un rattachement à 
Tour(s)plus. Les sessions ont redémarré dès le mois de juin. 

Confuence : 
la dissolution en marche 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

BUDGET PRIMITIF

20
09

COMMUNAL
Délibérations du conseil

l l Séance du 2 décembre 2008, le conseil municipal : 
l	 Adopte	 les	 ajustements budgétaires	 liés	 aux	 travaux	 réalisés	 au	 cimetière	
(espace	cinéraire)	et	le	règlement	du	columbarium.
l	Décide	de	réaliser	une	opération d’amélioration de la circulation	et	de	la	sécurité	
routière	rue	de	la	Mairie	dans	sa	partie	située	entre	les	rues	de	Munat	et	Emile	Peltier,	avec	
réorganisation	du	stationnement	Place	du	8	Mai.	Le	conseil	sollicite	une	aide	de	l’Etat	au	
titre	de	la	Dotation	Globale	d’Equipement	2009	et	auprès	du	Conseil	Général	dans	le	
cadre	du	reversement	du	produit	des	amendes	de	police	pour	cette	opération	estimée	
à	49	338,30	u	HT.
l	Vote	un	avenant	au	marché	concernant	les	travaux d’extension du réseau eaux usées	
en	raison	d’une	zone	rocheuse	plus	importante	que	prévu	et	du	nombre	de	raccordements	
particuliers	supérieur	à	l’estimation.
l	Fixe	les	tarifs applicables aux services facturés aux particuliers	à	compter	du	
1er	janvier	2009.
l	Emet	un	avis	défavorable	à	la	demande	formulée	par	la	Ville	de	Joué-lès-Tours	de	prise	
en	charge	des	frais	de	fonctionnement	pour	un	enfant	scolarisé	en	CE1	à	Saint-Gatien.
l	Prend	connaissance	du	rapport	annuel	 relatif	à	 l’exercice	2007	de	 la	Communauté	de	
Communes	de	la	Confluence.
l	 Emet	 un	 avis	 favorable	 à	 l’adhésion	 de	 la	 commune	 de	 Chisseaux	 au	 Syndicat	
Intercommunal	pour	la	surveillance	des	cavités	souterraines.
l	Crée	deux	postes d’agents recenseurs	afin	d’assurer	les	opérations	de	recensement	
de	la	population	en	2009.	

TARIFS APPLICABLES
AUX SERVICES FACTURES

AUX USAGERS A COMPTER
DU 1ER JANVIER 2009

CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRELE

PHOTOCOPIES
Particulier

Acte	administratif

Associations

MATERIEL
1	table	et	2	bancs

SALLE POLYVALENTE
Commune	période	été

Commune	période	hiver

Hors	commune	période	été

Hors	commune	période	hiver

Cuisine	(samedi	dimanche)

Vin	d’honneur	(journée)

Caution	de	réservation

ASSAINISSEMENT
Abonnement	principal

Redevance

CIMETIERE
Concession	temporaire

Concession	trentenaire

Concession	cinquantenaire

Superposition	de	corps

Vacation	du	garde

Columbarium	concession	trente-

naire	1	case	(2	urnes)

Columbarium	concession

trentenaire	sépulture

individuelle	(4	urnes)

u

0,35

0,15

0,08

4,00

250,00

300,00

550,00

700,00

100,00

100,00

150,00

65,00

1,50

46,00

69,00

115,00

31,00

11,00

685,00

880,00

l	 Modifie	 l’article	 du	 règlement	 du	 columbarium	 relatif	 aux	
inscriptions	pouvant	figurer	sur	le	columbarium.
l	 Décide,	 pour	 les	 usagers	 du	 réseau	 d’assainissement	 eaux	
usées	de	Munat	-	La	Févraie	-	La	Maison	Lureau	dont	le	raccor-
dement	au	réseau	nécessite	une	pompe	de	relevage,	la	prise	en	
charge	financière	par	la	Commune	de	l’installation	de	la	pompe,	
estimée	à	1600	u.	Le	branchement	sera	facturé	au	même	tarif	
que	les	autres	usagers.
l	Décide	de	créer	un	poste	d’agent	spécialisé	écoles	maternel-
les	à	raison	d’une	durée	hebdomadaire	de	30/35ème	à	compter	
du	29	janvier	2009	pour	remplacer	un	agent	en	arrêt	de	longue	
maladie.	Ce	poste	est	pourvu	par	un	contrat	d’une	durée	de	3	
mois	maxi	susceptible	d’être	renouvelé	une	fois	pour	la	même	
durée.	La	rémunération	est	définie	par	référence	à	l’indice	brut	
281.
l	 Accepte	 l’actualisation	 de	 l’estimation	 des	 travaux	 d’efface-
ment	des	réseaux	(rue	de	la	Joumeraie	et	impasse	des	rosiers)	
qui	porte	 la	participation	de	 la	commune	à	45	099.69	u	pour	
le	 réseau	 télécommunications	et	 23	743.01	u	 pour	 le	 réseau	
électrique.
l	 Adopte	 les	 modifications	 fixées	 par	 décret	 du	 25	 avril	 2007	
relatives	au	calcul	de	la	redevance	d’occupation	du	domaine	
public	par	les	ouvrages	des	réseaux	publics	de	distribution	de	
gaz	 naturel.	 Le	 montant	 de	 cette	 redevance,	 applicable	 pour	
chaque	année	à	compter	du	1er	janvier	2009,	sera	revalorisé	sur	

la	base	de	la	longueur	du	réseau	de	distribution	de	gaz	naturel	
implanté	sur	le	domaine	public	communal.
l	Emet	un	avis	favorable	au	projet	d’aménagement	de	l’entrée	
sud	du	village	et	sollicite	une	aide	du	département	dans	le	cadre	
du	reversement	du	produit	des	amendes	de	police.
l	Donne	son	accord	pour	l’installation	d’équipements	techniques	
nécessaires	au	déploiement	d’une	antenne	relais,	dans	le	sous	
sol	de	la	sacristie,	pour	améliorer	la	couverture	mobile	et	apporter	
le	service	haut	débit	mobile	Orange.	Le	loyer	annuel	est	fixé	à	
2000	u,		indexé	à	2%	par	an	et	pour	une	durée	de	6	ans.
l	 Prend	 connaissance	 de	 la	 décision	 du	 SATESE	 portant	 la	
redevance	de	 traitement	des	matières	de	vidange	 issues	des	
dispositifs	d’assainissement	non	collectifs	à	0.09	u	le	m3	d’eau	
consommée,	 et	 décide	 d’appliquer	 ladite	 redevance,	 pour	 ce	
même	montant,	aux	assainissements	autonomes	situés	sur	 le	
territoire	communal.
l	Donne	un	accord	de	principe	pour	la	mise	en	œuvre	du	projet	
pôle	petite	enfance	(réalisation	du	cahier	des	charges,	groupement	
de	commandes,	prise	en	charge	des	frais	en	fonction	du	nombre	
d’habitants)	et	pour	que	la	ville	de	Savonnières	suive	le	projet	en	
qualité	de	maître	d’œuvre.	
l	Donne	un	avis	favorable	pour	l’acquisition	de	la	photo	aérienne	
de	la	commune	au	prix	de	500	u	HT.
	

l l Séance du 29 janvier 2009, le conseil municipal : 

l	Désigne	deux	nouveaux délégués	pour	représenter	la	commune	
au	conseil	communautaire	de	la	Confluence,	la	population	légale	en	
vigueur	au	1er	janvier	2009	étant	de	1125	habitants	(les	statuts	de	la	
Communauté	de	Communes	prévoient	que	les	communes	de	plus	
de	1000	habitants	aient	 trois	délégués	 titulaires	et	 trois	délégués	
suppléants).	Maria	LEPINE	est	désignée	déléguée	 titulaire,	Jean-
Philippe	LANDAIS	et	 Jean-Marc	HUARD	sont	désignés	délégués	
suppléants
l	Sollicite	une	aide	exceptionnelle	au	titre	des	travaux	divers	d’intérêt	
communal	pour	l’opération	d’aménagement de la route départementale 
121	(rue	de	la	Mairie)	estimée	à	49	338,30	u HT
l	Fixe	la	vacation	funéraire	à	25	u
l	Emet	un	avis	favorable	pour	récupérer	les	terrains	mis	à	disposition	
par	la	société	Cofiroute.
	

l l Séance du 10 mars 2009, le conseil municipal : 

l	Fixe	les	taux	de	contributions	directes	:
Taxe	d’habitation	:	14	%
Taxe	foncière	bâtie	:	17,75	%
Taxe	foncière	non	bâtie	:	41,25	%
l	Approuve	le	compte	administratif	et	 le	compte	de	gestion	2008	
du	 budget	 communal	 dont	 les	 résultats	 de	 clôture	 sont	 arrêtés	
comme	suit	:
SECTION	DE	FONCTIONNEMENT	:	149	594.42	u
SECTION	D’INVESTISSEMENT	:	74	106.01	u
l	Approuve	le	compte	administratif	et	 le	compte	de	gestion	2008	
du	service	assainissement	dont	les	résultats	de	clôture	sont	arrêtés	
comme	suit	:
SECTION	D’EXPLOITATION	:	16	1165.53	u
SECTION	D’INVESTISSEMENT	:	-	9	3850.91	u
l	Adopte	le	budget	primitif	2009	du	budget	communal	et	vote	les	
crédits	arrêtés	comme	suit	:	
FONCTIONNEMENT	:	687	074	u
INVESTISSEMENT	:	301	593	u
l	Adopte	le	budget	primitif	2009	du	service	assainissement	et	vote	
les	crédits	arrêtés	comme	suit	:	
EXPLOITATION	:	259	978	u
INVESTISSEMENT	:	506	398	u
l	Vote	les	subventions	2009

l l Séance du 23 mars 2009, le conseil municipal : 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
RECETTES DEPENSES

RECETTES DEPENSES

l	Décide	de	fixer	le	prix	du	raccordement	au	réseau	d’assainissement	
à	1200	u	pour	les	immeubles	ou	terrains	à	construire	raccordés	lors	
du	programme	de	travaux	par	la	Commune	
l	Emet	un	avis	favorable	à		l’adhésion	de	la	commune	de	Cravant	les	
Coteaux	au	Syndicat	Intercommunal	des	Cavités	37	
l	Transfère,	dans	le	cadre	du	programme	d’effacement	des	réseaux	
rue	de	la	Joumeraie	et	rue	des	Acacias,	la	maîtrise	d’ouvrage	du	
génie	 civil	 pour	 le	 réseau	 téléphonique	au	SIEIL	et	 sollicite	une	
subvention	auprès	du	SIEIL	pour	l’installation	de	lampadaires	rue	
des	Acacias.

l l Lors de la séance du 27 avril 2009,
le conseil municipal : 

SUBVENTIONS
AUX ASSOCIATIONS

POUR 2009

AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES

COOPERATIVE SCOLAIRE

ETOILE SPORTIVE DE BERTHENAY

ETOILE SPORTIVE DE VILLANDRY

GARDERIE PERISCOLAIRE

JUDO CLUB DE SAVONNIERES

KARATE CLUB DE SAVONNIERES

SPORTING CLUB DE SAVONNIERES

TENNIS CLUB DE SAVONNIERES

VIE DANS L’RYTHM

VILLANDRY VILLAGE

350 u

900 u

2600 u

200 u

700 u

1400 u

250 u

100 u

500 u

100 u

200 u

1000 u

COMMUNAUTE DE COMMUNES
l	accepte	la	demande	de	dissolution	de	la	Communauté	de	Communes	
de	la	Confluence	formulée	par	la	Commune	de	Ballan-Miré	
l	approuve	la	clef	de	répartition	du	patrimoine	tirée	de	la	part	
contributive	 de	 chaque	 commune	 membre	 et	 retenue	 par	 le	
rapport	d’analyse	juridique	et	financière	
l	 sollicite	 son	 adhésion	 à	 la	 Communauté	 d’agglomération	 de	
TOUR(S)	PLUS	dans	les	meilleurs	délais.

TABLEAU DES EFFECTIFS : 
Le	conseil	municipal	décide	de	pourvoir	au	remplacement	de	l’agent	
de	 l’agence	 postale	 pendant	 ses	 congés	 en	 créant	 un	 poste	
d’adjoint	 administratif	 2e	 classe,	 qui	 sera	 pourvu	 par	 un	 contrat	
d’une	durée	de	3	mois	maxi,	susceptible	d’être	renouvelé	une	fois.

l l Lors de la séance du 29 mai 2009,
le conseil municipal :

SECTION DE FONCTIONNEMENT 



7L e 	 C o l o m b i e n6

LE

DE NOTRE PATRIMOINE
A LA DÉCOUVERTE

de la statue...
A propos 

Dans	un	entrefilet	du	«	Colombien	»	de	juin	2008	nous	nous	réjouis-
sions	de	la	restauration	d’une	statue	en	céramique	et	de	son	retour	à	sa	
place	dans	le	transept	sud	de	l’édifice.

Nous	pouvions	y	lire	:	«	Sainte	Marie-Madeleine	».

Le	 formidable	 travail	 réalisé	par	Madame	Cécile	ROLLAND,	 restauratrice	
à	 Montlouis	 sur	 Loire,	 sous	 l’égide	 de	 Monsieur	 Guy	 du	 Chazaud,	
(Conservateur	des	Antiquités	et	Objets	d’Arts	d’Indre	et	Loire)	a	porté	
sur	la	restitution	des	couleurs	d’origines	(1890	environ),	sur	la	reprise	
des	collages	précédents	 (bras	et	main	cassés	et	 refixés	à	 la	va-vite,	
traces	d’écoulements	de	colle	)	ainsi	que	la	reconstitution	des	pieds	et	
du	socle	(brisés	lors	d’une	chute).

Quelle	lecture	pouvons-nous	en	faire	depuis	cette	nouvelle	mise	en	valeur	?
Sur	quels	signes,	pouvons-nous	affirmer	que	cette	œuvre	représente	la	
figure	de	Marie	Madeleine	?

« Restaurer un édifce, ce n’est pas l’entretenir, le 
réparer ou le refaire, c’est le rétablir dans un état 
complet qui peut n’avoir jamais existé à un moment 
donné. »
Eugène Viollet-le-Duc, Dictionnaire raisonné de 
l’architecture française du XIe au XVIe siècle - Tome 8.

Si	depuis	 le	XIVème	siècle	 l’iconographie	de	Marie	Madeleine	est	bien	
connue	à	 travers	 les	œuvres	de	Giotto	di	Bondone	(1304-1306),	
Fra	 Angelico	 (1440-41),	 Titien	 (1511-12),	 Corregio	 1525,	 Rubens	
(1618),	Georges	de	La	Tour	(1645),	Nicolas	Poussin	(1647)		Puvis	de	
Chavanne	(1869),	Alfred	Stevens	(1887)	et	Marlene	Dumas	(1995)	tous	
ont	 repris	ce	 thème	de	 la	 femme	prostituée	 -	pénitente	versant	un	
parfum	précieux	sur	les	pieds	de	Jésus.
Les	artistes	y	ont	perçu	la	vision	prémonitoire	de	la	préparation	du	corps	
à	l’ensevelissement	(Évangile	selon	Saint	Luc,	7,36-50)
De	longs	cheveux,	un	corps	gracile	et	 	une	beauté	sublimée	sont	 les	
archétypes	de	ces	évocations	allégoriques.

Le	Chanoine	Le	-	Noach	dans	son	«	histoire	de	Villandry	»	nous	pro-
pose	une	toute	autre	interprétation.	D’après	lui,	il	s’agirait	d’une	figure	
de	Sainte	Philomène.

En	1802,	on	découvrit	dans	la	
Catacombe	de	Sainte-Priscille	
à	Rome,	 le	corps	d’une	 jeune	
fille	de	12	à	13	ans	dont	le	nom	

était	gravé	dans	l’épitaphe	
«	LUMENA	/	PAX	/	TECUM	FI	».
	

(Les	trois	 tuiles	ayant	été	
inversées).

La	 pierre	 sépulcrale	 por-
tait	 également	 l’image	 des	
instruments	 du	 martyre,	 à	
savoir	une	ancre,	des	flè-
ches,	un	fouet,	sans	oublier	
la	palme	et	le	lys.	
Le	8	juin	1805,	les	ossements	
accompagnés	 d’une	 fiole	
de	 sang	 furent	 transférés	
à	 Mugnano-del-Cardinale	
(près	 de	 Naples)	 où	 ils	
sont	toujours	visibles.	

Notre statue, dans la tourmente des 
vicissitudes du temps aurait-elle 
perdu son ancre, sa fèche et sa palme ?
Il n’en demeure pas moins que la 
couronne de fleur, la jeunesse du 
visage tendent à se rapprocher à 
cette iconographie.

Les	 artistes	 tourangeaux	 nous	 ont	
gratifiés	 d’un	 formidable	 drapé,	
d’une	maîtrise	de	l’exécution	et	d’un	
chatoiement	de	couleurs.
Éloquence	 des	 techniques	 et	 d’un	 art	
que	 la	 révolution	 industrielle	 viendrait	
étouffer.
Révolution	 industrielle	 :	 époque	 de	
réinterprétation	 et	 d’appropriation	 des	
codes	 symboliques	 des	 maîtres	 du	
Moyen-âge.
Époque	 qui	 modifiera	 à	 jamais	 notre	
perception	 des	 conventions	 de	 lecture	
d’une	œuvre.
Cette	 famille	 d’artisans	 a	 souhaité	 par	
leur	 talent	 s’extirper	 de	 ces	 milliers	
d’exemplaires	sans	âme	dont	 le	XIXème	
siècle	accoucherait.

Marie-Madeleine,	 Sainte	 Philomène	
qu’importe	!
La	question	primordiale	reste	posée	:

Comment	 dans	 l’inconscient	 collectif,	
les	stéréotypes,	les	images	font	obstacle	
à	une	lecture	artistique	objective	?

Une	bonne	raison	pour	redécouvrir	sans	
modération,	 en	 famille,	 entre	 amis,	 la	
richesse	 ineffable	 de	 notre	 patrimoine	
Colombien.

Bibliographies pour éclairer :

Emile Mâle
«	L’art	religieux	du	XIIème	siècle	»
Emile Mâle
«	L’art	religieux	du	XIIIème	siècle	»
Jacques Le Goff
«	Un	Moyen-âge	en	images	»
Jean Claude Schmitt
«	La	raison	des	gestes	en	Occident	»
Jean Claude Schmitt
«	Le	corps	les	rites	les	rêves	»
François Garnier
«	Sur	la	grammaire	des	gestes	»	
Michel Pastoureau	
«	Une	histoire	symbolique	du	moyen-âge	
occidental.	»
Michel Pastoureau
«	Bleu,	l’histoire	d’une	couleur.	»
Jacques de Voragine
«	La	légende	dorée.	»
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DE LA VIE
  LOCALE

ANIMATIONA LA DÉCOUVERTE

DE NOTRE PATRIMOINE

l	Beau	Soleil	de	Printemps	et	Rosée	Matinale	sur	Verte	Campagne.	
l	Trois	 circuits	bien	dosés	selon	 les	performances	de	chacun	
(10,	30	ou	50	kms).	
l	Une	bonne	gorgée	de	motivation	et	une	préparation	sérieuse	
menée	de	mains	de	maître	par	une	équipe	du	tonnerre	(recon-
naissance,	balisage	et	débalisage	des	circuits,		…).
l	Des	ravitaillements	à	la	hauteur	des	efforts	fournis	(rillons,	jus	
de	pomme,	fromage	de	chèvre	sur	toasts	beurrés	de	miel,	pain	
d’épices,	chocolat,		pommes	du	verger,	…).

Et	vous	offrez	un	Cocktail	Pétillant	de	Couleurs,	de	Rires	et	de	
Partages	entre	Petits	et	Grands.
«	Verre	de	l’Amitié	»	offert	au	cours	duquel	on	trinque	à	votre	
Santé.
Tous sont unanimes : « Nous Reviendrons l’Année 
Prochaine !!! ».

Merci	aux	quelques	160	VTTistes	 (principalement	non	colom-
biens)	venus	sillonner	les	chemins	de	notre	Belle	Commune…et	
admirer	 les	chênes	centenaires	du	Domaine	du	Gerfault	 (que	 les	
propriétaires	en	soient	ici	remerciés).		
Voilà	il	n’en	fallait	pas	moins	à	l’Association	des	Parents-Élèves	

de	l’École	de	Villandry	pour	que	tous	ses	efforts	soient	ré-
compensés.	La	voilà	regonflée	!!!		De	quoi,	prévoir	une	belle	
Kermesse	de	Fin d’Année Scolaire - Samedi 27 Juin 2009.

Rendez-vous	sur	le	stade	de	la	commune	:
Venez	nombreux	
10h	-	Assister	au	«	Pestacle	»	de	vos	enfants	ou	petits-enfants,
12h	-	Profiter		d’une	Paella	géante	(sur	commande	uniquement	
au	02	47	43	54	20)	ou	autres	grillades
14h	-	Vous	divertir	ou	vous	dégourdir	les	jambes	en	participant	
aux	divers	jeux	ou	stands	mis	à	disposition	
17h	-	Lâcher	de	ballons,	
…/…	et	autres	surprises	vous	attendent

Pour	de	plus	amples	informations,	vous	pouvez	consulter,	à	tout	
moment,	notre	site	internet	:					http://www.apeev.com/

Info après rentrée scolaire : Notre Assemblée Générale aura 
lieu à 20h30 à la Salle Associative le Vendredi 18 Septembre 
2009.

« Rando VTT  des 3 Châteaux »
Dimanche 5 Avril 2009

« Amis VTTistes, Lampons !!!! »

La science
au jardin : 

A partir du 20 juin 2009
	
13	têtes	chercheuses,	qui	ont	marqué	l’histoire	universelle	de	la	science,	ont	
vécu	et	travaillé	en	Touraine	pendant	plusieurs	années.	Dignes	successeurs	
de	Rabelais	médecin	et	philosophe	du	Jardin	de	la	France,	une	exposition	
au	Jardin	de	Villandry	leurs	est	consacrée	pour	la	première	fois,	retraçant	
l’itinéraire	hors	du	commun	de	ces	penseurs	des	temps	modernes	du	début	
du	XIXéme	siècle	à	nos	jours.	
	
Portraits,	filiations	intellectuelles,	apports	scientifiques,	intérêts	botaniques,	
herbiers	personnels,	et	petit	matériel	scientifique	sont	présentés	au	public	
de	façon	ludique	en	20	panneaux	illustrés	et	vitrines,	sous	le	commissariat	
scientifique	de	Marc	de	Ferrière	le	Vayer	et	Jean-Pierre	Williot,	Professeurs	
d’Histoire	à	 l’Université	François-Rabelais,	et	Hervé	Watier,	Chercheur	et	
Professeur	d’Immunologie	à	l’Université	François-Rabelais	et	au	CHRU	de	
Tours.		
	
De	 Bretonneau	 à	 Maupas	 en	 passant	 par	 Chaumier,	 Barnsby,	 Debré	 ou	
encore	Planiol,	l’exposition	présente	leurs	découvertes	qui	font	désormais	
partie	du	quotidien	de	chacun	comme	la	radiographie	et	l’échographie,	l’in-
vention	de	certains	médicaments,	les	avancées	en	matière	de	santé	publi-
que	et	les		vaccins.	
	
Un	hommage	souhaité	par	Henri	Carvallo,	propriétaire	de	Villandry		et	arriè-
re	petit-fils	de	Joachim	Carvallo,	lui	aussi	scientifique	et	compagnon	de	re-
cherches	de	Charles	Richet	-	Prix	Nobel	de	Médecine	en	1913	-	qui	a	voulu	
montrer	ainsi	la	double	filiation	tourangelle	des	chercheurs	tant	sur	le	plan	
scientifique	que	sur	le	plan	patrimonial	et	leur	attachement	à	la	botanique.		
	
Renseignements :  
Exposition tout public, du 20 juin au 30  août 2009, accessible avec 
le ticket d’entrée pour la visite des jardins et du château Vernissage 
ouvert à la presse le vendredi 19 juin à 18h00. 
	
Château et Jardins de Villandry 37510 Villandry  
Tél. : 02 47 50 02 09 / F : 02 47 50 12 85 / www.chateauvillandry.com 
Ouvert	tous	les	jours	à	partir	de	9h00		/	Tarifs	:	9	euros	adultes	comprenant	
la	visite	du	château,	de	l’exposition	et	des	jardins	/	5	euros	de	8	à	18	ans	et	
étudiant	de	moins	de	25	ans.

 
	

Kermesse
le 27 juin 2009

Le matin :
Spectacle

des	Enfants

Paëlla	géante
à	midi*

*sur	réservation

Buvette	&	Restauration
sur	place

L’après-midi :
-	Tobogan	gonflable

	 et	divers	jeux
-	Lâcher	de	Ballons

L’Association
des Propriétaires
et Chasseurs de Villandry
L’Association	 organise	 son	 vide-greniers	 sur	
le	stade	de	Villandry	dimanche	5	juillet	2009.	
Un	espace	restauration	est	prévu	sur	place.
Le	tarif	pour	un	emplacement	de	6	mètres	est	
de	 8	 u,	 le	 mètre	 supplémentaire	 est	 facturé	
2	u.	

Renseignement	et	réservation	:	02	47	43	57	82	
ou	02	47	26	38	10	ou	06	25	67	34	29	(le	soir	
après	19H30).

Les	réservations	ne	seront	effectives	qu’à	ré-
ception	 du	 règlement	 qui	 doit	 être	 adressé,	
avec	copie	recto-verso	de	la	carte	d’identité	
de	l’intéressé,	à	Madame	Jeanine	PERROTIN,	
«	Le	Moulin	de	Belliviers	»	37510	Villandry.
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Dans	 un	 objectif	 de	 rendre	 plus	 agréable,	 plus	 gai	
notre	 lieu	 de	 travail,	 nous	 avons	 fait	 appel	 à	 toutes	
les	classes	de	l’élémentaire	pour	recueillir	des	idées.	
Puis,	en	prenant	appui	sur	certaines	productions,	les	
enfants	ont	encore	travaillé	sur	le	thème	de	la	nature.	

Actuellement,	les	motifs	sont	peints	sur	papier	et	en	
noir	et	blanc	 ;	 il	 ne	 reste	plus	qu’à	en	sélectionner	
parmi	tous	ces	chefs	d’œuvre	et	à	les	rassembler	en	
couleur	sur	nos	murs.	

Nous	devrions	pouvoir	inaugurer	les	murs	avant	la	fin	
de	l’année	scolaire…	

École

Mur	de	la	BCD
-	salle	informatique.

Mur	de	la	classe	des	CE1.

Les	murs	de	notre	école	
ne	sont	pas	tous

mis	en	valeur.	

Le Goûter des aînés
Pour	la	troisième	fois,	le	11	mars	dernier,	nos	aînés	se	retrou-
vaient	dans	la	salle	associative	pour	un	goûter.
Tout	en	bavardant,	ils	ont	pu	déguster	des	mignardises,	des	
petits	fours	frais,	des	boissons	chaudes	et	froides,	très	appréciés	
semble-t-il.
Mais	ce	qui	se	dégageait	de	cette	réunion	c’était	surtout	 le	
plaisir	des	retrouvailles	et	l’échange	des	dernières	nouvelles.
Ce	 fut	 aussi	 un	moment	 très	agréable	pour	 les	 conseillers	
municipaux	qui	 les	 recevaient	et	qui	ont	été	spontanément	
associés	aux	conversations.	

l	La	1ère	balade	nocturne	piétons	et	cavaliers	a	eu	lieu	le	12	avril	
2009	et	a	permis	de	rassembler	une	cinquantaine	de	piétons	et	une	
dizaine	de	 cavaliers	 pour	 une	 randonnée	de	6	 kilomètres	autour	
Villandry.
l	 Aide	 à	 l’organisation	 du	TREC	 de	 l’Alezane	 le	 7	 juin	 2009.	 Le	
TREC	est	une	compétition	du	tourisme	équestre	mettant	en	valeur	
le	 couple	 cheval/cavalier	au	cours	d’une	épreuve	 topographique,	
d’une	maîtrise	des	allures,	et	d’un	parcours	en	terrain	varié	où	la	
complicité	du	couple	est	valorisée	sur	des	difficultés	reflétant	ce	à	
quoi	le	randonneur	peut	être	confronté	en	extérieur.
l	Le	3ème	rallye	«	cyclo-équestre	»,	ouvert	aux	vététistes	et	cavaliers	
est	programmé	en	octobre	prochain	(date	à	définir).

Si	ces	activités	vous	tentent	ou	pour	tous	renseignements	contac-
tez	le	site	de	l’association	:
http://stars-trec.org ou appelez Alice DESTREM
(Présidente) : 06 77 18 72 36 / Jean VERDIER (Trésorier) :
06 63 91 75 97.

L’association STARS TREC
organise plusieurs manifestations sur 
Villandry, en partenariat avec le Centre 
Equestre l’Alezane : 
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Membres du bureau :
Mme	PIRIOU	-	Présidente	

M	LAUZE	-	Vice	-	Président

Mme	HUARD,	Mme			MAUDET	-	Trésorières

Mme	FOUQUET,	Mme		PELTIER,

Mme	VARRET	-	Secrétaires					

Personnels d’encadrement :
Mme	DENIAU,	Mme	JOLY,	Mme	MICHEL,	Mme	PUAUD

Nous	remercions	pour	leur	disponibilité	l’ensemble	des	parents	
présents	à	la	boum	de	Noël	ainsi	qu’à	«	la	chasse	aux	oeufs	»	
pour	Pâques.
Ces	deux	manifestations	ont	 fait	 le	bonheur	des	petits	et	des	
grands.

Eh	oui,	le	mardi	16	décembre	2008,	notre	père	Noël	a	encore	
réussi	l’exploit	de	venir	nous	voir	à	Villandry	les	bras	chargés	de	
cadeaux.	Après	une	séance	photos	et	un	goûter	bien	mérité,	la	
boum	a	conclu	cet	après-midi	festif.

Concernant	la	«	chasse	aux	oeufs	»,	le	mardi	14	avril	2009,	tous	
les	enfants	munis	de	leurs	paniers	confectionnés	avec	l’aide	du	
personnel	d’encadrement,	ont	mis	beaucoup	d’entrain	à	débus-
quer	les	délices	en	chocolat	tant	convoités.

Un	grand	merci	aussi	à	 toute	 l’équipe	de	Villandry	Village	qui	
nous	a	associée	à	 leur	manifestation.	Ceci	 nous	a	permis	de	
réaliser	notre	marché	de	Noël	 le	vendredi	19	décembre	2008	
(vente	 d’objets	 réalisés	 par	 les	 enfants	 et	 les	 animatrices	 :	
bénéfice	de	150	euros).

La Garderie Périscolaire 
de Villandry est une 
association loi 1901. 
Elle n’est pas gérée par la 
Commune. Le bureau de 
l’association « La Perdrix » 
est constitué de parents 
bénévoles.

Vous	avez	toutes	et	tous	la	capacité	de	reprendre	ce	poste.
N’ayez	pas	peur	de	vous	impliquer,	vous	serez	accompagnés	et	
soutenus	par	l’ensemble	des	bénévoles.	Toutes	les	idées	pour	
le	poste	de	Président(e)	peuvent	être	étudiées,	par	exemple	la	
mise	en	place	d’un	poste	tournant	chaque	année	entre	3	ou	4	
bénévoles.	

En	 association	 avec	 la	 municipalité	 de	 Villandry,	 nous	 avons	
organisé	 mardi	 9	 juin	 une	 assemblée	 générale	 extraordinaire	
pour	expliquer	le	fonctionnement	du	bureau	et	transmettre	les	
informations	 recueillies	auprès	de	 la	CAF	et	de	 la	Direction	
Départementale	 de	 la	 Jeunesse,	 des	 Sports	 et	 de	 la	Vie	
Associative,	lors	d’un	entretien	du	11	mai	2009.	

Si	vous	n’avez	pas	pu	être	présent(e)	à	cette	assemblée,	il	n’est	
pas	trop	tard	pour	vous	manifester	auprès	des	membres	du	bureau.	
La	 continuité	 de	 l’association	 de	 la	 Garderie	 Périscolaire	 de	
Villandry	 dépend	 de	 la	 mobilisation	 de	 l’ensemble	 des	
parents.

La	Présidente
Mme	Nathalie	Piriou

« Perdrix » cherche
un ou une

Président(e)

Chers	parents	interrogez-vous	sur	ces	quelques	
questions	:

Que	feriez	vous	de	vos	enfants,	avant
et	après	la	classe,	si	je	n’étais	plus	là	?

Quel	serait	le	devenir	de	l’école	de	Villandry	sans	Moi	?
Quel	serait	le	devenir	de	la	commune	?

Aussi	petite	que	je	sois,
réfléchissez	à	tout	ce	que	vous	apporte

ma	présence	sur	notre	commune.

Ne m’abandonnez pas.
Je	suis	une	association		loi	1901

et	comme	toute	association
je ne peux exister sans Président(e).

La	Présidente	actuelle,	pour	des	raisons	personnelles,
ne	peut	continuer	à	s’occuper	de	moi.
Mais	toute	une	équipe	est	présente
pour	vous	accueillir	et	vous	soutenir.

Vous !!... oui vous !!...

Vous pouvez reprendre le poste,
investissez-vous pour moi.

Rejoignez le camp des bénévoles.

« La Perdrix »

ANIMATION DE LA VIE LOCALE

11L e 	 C o l o m b i e n

Des activités à proximité
pour enfants et adultes !
C’est	pour	la	3ème	année	consécutive	que	la	Maison	des	Jeunes	et	de	
la	culture	de	Ballan-Miré	va	à	la	rencontre	des	Colombiens	pour	leur	
proposer	des	activités	sport	et	bien-être	à	Villandry.	
Les	10	et	11	juin	de	17h30	à	19h30	au	Café	des	Amis,	Villandry,	chacun	
pourra	 se	 renseigner	 et	 s’inscrire	 pour	 la	 rentrée	 de	 septembre	
2009.
Pour les enfants et les jeunes :
-	Eveil	corporel	4/5	ans	:	Jeudi	17h00	à	17h45
-	Danse	mixte	6/7	ans	:	Jeudi	17h45	à	18h30
-	Jazz	dance	8/10	ans	:	Jeudi	18h30	à	19h15
-	Fitness	Jazz	+	11	ans	:	Jeudi	19h15	à	20h15
Du côté des adultes :
-	Yoga	:	Lundi	19h00	à	20h30	(nouveauté!)
-	Taï	Chi	Pa	Qua	:	Mercredi	19h30	à	21h00
-	Gym	cocktail	:	Jeudi	20h15	à	21h15
-	Step	(gym)	:	Jeudi	21h15	à	22h00	(nouveauté!)
Et	toujours	plus	de	50	activités	culturelles,	artistiques,	sportives	et	
de	bien-être	à	découvrir	à	Ballan-Miré.	
Inscriptions	à	Ballan-Miré	du	15	au	19	juin	et	du	7	au	11	septembre	2009.
Reprise	des	activités	:	lundi	21	septembre	2009.

Merci	de	votre	confiance	et	bonnes	vacances	!
	
       Parc Beauverger
34,	rue	du	Commerce	-	37510	Ballan-Miré
Tél/Fax	:	02	47	67	69	63
Email	:	mjc.ballan@wanadoo.fr
Site	internet	:	http://mjcballan.free.fr/
Secrétariat	 ouvert	 du	 lundi	 au	 vendredi	 de	 9h30	 à	 12h	 et	 14h	 à	
17h30.	
En	période	de	vacances	scolaires,	 il	est	préférable	de	 téléphoner	
avant	de	se	rendre	à	la	MJC.
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Vie dans L’RYTHM’
Chanteurs,	 musiciens,	 passionnés…	 envisagez	 la	 rentrée	 sur	 le	 bon	
tempo.
	
Créée	en	2008,	 l’association	Vie	dans	 l’Rythm’	dénombre	désormais	
une	trentaine	d’adhérents	et	quelques	activités	pour	adultes	désireux	
de	faire	valoir	leur	talent	musical.
	
Dans	 la	bonne	humeur,	sa	section	chorale	«Les	Crécelles»	se	retrouve	
tous	les	mardis	soirs	à	la	salle	associative	pour	y	interpréter	des	titres	
choisis	collégialement	dans	un	répertoire	contemporain.
	
On	notera	également	le	travail	d’AZA,	formation	d’auteurs	et	interprètes	
rock	pop	que	 vous	avez	pu	découvrir	 sur	CD	ou	 lors	 de	 fêtes	de	 la	
musique.	Pour	les	retardataires,	à	écouter	sur	scène	le	18	septembre		
à	VERETZ.
	
Enfin,	germée	en	cours	d’année,	deux	membres	passionnés	de	dis-
ques	Vinyls	nous	ont	animé	une	soirée	dansante	mémorable	:	sou-
venirs	de	leur	20	ans,	c’est	avec	un	grand	plaisir	que	les	présents	ont	
pu	danser	sur	des	titres	parfois	bien	rangés	dans	les	mémoires.
	
Vous	souhaitez	vous	égosiller	avec	 les	Crécelles,	 rejouer	
de	votre	 instrument	ou	bien	encore	envisa-
ger	un	projet	musical,		Vie	dans	l’Rythm’	est	
toute	ouïe.
	
Renseignements	:
	 	 Eric	BONNET
																												02.47.43.56.69
	
Nos dates : 			
20 juin 2009 :	fête	de	la	musique	sur	l’aire	de	pique-nique	de	Villandry
15 septembre 2009 :	Assemblée	générale	à	20h30	en	salle	associative
6 octobre 2009 :	Soirée	 chorale	 initiatique	«	Bouches	ouvertes	»	à	
21h00	salle	associative	de	Villandry
21 novembre 2009 :	Soirée	dansante	Vinyls	«	2ème	»	 -	21h00	salle	
polyvalente	de	Villandry

L e 	 C o l o m b i e n
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Le CLIC
Le	CLIC	(Centre	Local	d’Information
et	de	Coordination)	est	une	structure

de	proximité	pour	les	retraités,
les	personnes	âgées	et	leur	entourage.

Il	vous	propose	gratuitement	toutes	les	informations	et	
conseils	pratiques	pour	faciliter	la	vie	à	la	retraite.	

Contact	pour	Villandry	:
CLIC	«	des	3	vallées	»
tél. : 02 47 21 90 00

Le formulaire
de déclaration

des puits et des forages.
Le	formulaire	de	déclaration	des	puits	et	des	forages	pour	un	

usage	domestique	de	l’eau	est	désormais	accessible	en	ligne	:	
une	fois	complété	avec	notamment	les	caractéristiques	essen-

tielles	du	mode	de	prélèvement,	le	formulaire	est	à	déposer
à	la	mairie	de	la	commune	concernée.

Depuis	le	1er	janvier,	chaque	particulier	qui	utilise	ou	souhaite	
réaliser	un	ouvrage	de	prélèvement	d’eau	souterraine	à	des	

fins	d’usage	domestique,	doit	déclarer	cet	ouvrage
ou	son	projet	d’ouvrage	en	mairie	(que	ce	soit	un	puits,

un	forage	ou	une	simple	prise	d’eau).	Tout	nouvel	ouvrage	
réalisé	après	le	1er	janvier	2009	fait	l’objet	d’une	déclaration

au	plus	tard	1	mois	avant	le	début	des	travaux.
Les	ouvrages	existants	au	31	décembre	2008

sont,	pour	leur	part,	à	déclarer	avant
le	31	décembre	2009.

Résultats 2008
Au	total,	c’est	plus	de	8	000	tonnes	de	déchets	qui		ont	
été	récupérées	dans	les	déchèteries	du	SMICTOM	en	
2008.	En	excluant	les	gravats,	près	de	60	%	d’entre	eux	
ont	été	valorisés	par	réemploi,	recyclage,	compostage,	
ou	encore	par	production	d’énergie.	Les	autres	déchets	
(gravats,	 tout-venant	 et	 amiante)	 sont	 enfouis	 à	 la	
décharge	de	Chanceaux-près-Loches.
Nouveau	!
Le	 règlement	 intérieur	 des	 déchèteries	 a	 été	 révisé.	
Vous	pouvez	l’obtenir	dans	votre	mairie	et	dans	les	trois	
déchèteries	du	SMICTOM.
Rappel
Les	professionnels	sont	acceptés	dans	 les	 trois	déchète-
ries.	 Ils	 peuvent	 apporter	 à	 hauteur	 de	 3m3	 maximum	
par	jour,	des	déchets	verts,	du	tout-venant,	des	gravats,	
des	cartons,	de	la	ferraille	et	du	bois.	Leurs	déchets	dangereux	
sont	 refusés	 (amiante,	 peintures,	 solvants,…).	 Des	
tickets	 prépayés	 servent	 à	 régler	 les	 volumes	
correspondants.
Actualité
Deux	associations	récupèrent	des	objets	en	déchèteries	:
-	«	Pharmaciens	Sans	Frontières	»	récupère	les	radiographies	
médicales	et	les	lunettes	de	vue	et	de	soleil	;
-	«	La	Ligue	Contre	le	Cancer	»	reprend	les	cartouches	
d’encre	et	les	téléphones	portables.
En attente
Le	compost	n’est	plus	mis	à	disposition	en	déchèteries,	
car	la	quantité	produite	est	actuellement	insuffisante.
Règle du « un pour un »
La	situation	des	pneus	s’est	 éclaircie	 :	 les	120	m3	de	
pneus	entassés	dans	les	déchèteries	depuis	septembre	
2008,	ont	été	évacués	en	février	2009.	Vous	pouvez	dès	
à	présent	apporter	vos	pneus	sous	certaines	conditions	:	
ils	ne	doivent	être	ni	jantés,	ni	craquelés,	non	souillés,	
sans	eau	ni	terre,…
Pensez-y ! Les magasins qui échangent vos pneus de 
voiture, sont tenus de garder les quatre usagés : c’est la 
règle du « un pour un ». 
Cette	 règle	 s’applique	 également	 pour	 les	 DEEE	 :	 si	
vous	 achetez	 un	 appareil	 électrique	 (fer	 à	 repasser,	
cafetière,	 électroménager,…),	 vous	 pouvez	 redonner	
votre	 ancien	 appareil	 au	 magasin.	 Par exemple, le 
magasin est obligé de reprendre gratuitement votre 
ancien grille-pain, si vous en achetez un neuf.
Pour	 vos	 anciennes	 bouteilles	 de	 gaz	 et	 extincteurs,	
vous	pouvez	les	emmener		chez	un	vendeur.	Il	vous	les	
reprendra	gratuitement.	En	revanche,	la	réglementation	
interdit	de	les	ramener	en	déchèterie	car	ils	sont	explosifs.
C’est dans l’air …
Les	textiles	vont	bientôt	pouvoir	avoir	une	seconde	vie	!	
Si	aujourd’hui	les	déchèteries	les	destinent	à	l’enfouissement,	
le	 SMICTOM	 va	 se	 munir	 d’ici	 peu	 de	 nouveaux	
conteneurs	du	RELAIS	(partenaire	EMMAÜS),	afin	
qu’ils	soient	triés,	classés,	puis	transportés	vers	les	dif-
férentes	filières	de	réutilisation	et	de	recyclage.	Que	ce	
soit	des	chaussures,	des	vêtements	ou	du	linge	de	mai-
son,	 tous	ces	 textiles	pourront	servir	en	Afrique	et	en	
Europe	de	l’Est,	pour	habiller	des	gens	dans	le	besoin,	
ou	fabriquer	un	isolant	pour	les	maisons,	simplement	à	
partir	de	jeans.	La	suite	prochainement…

Les déchèteries du SMICTOM
de la Billette
Mardi	26	mai	2009

Expo photos 
Un	grand	merci	à	tous	ceux	qui	ont	participé

à	notre	concours	photos.
Les	œuvres	vont	être	exposées	dans	la	salle	annexe

de	l’église	de	Villandry	du	19	au	21	juin	prochains.		

La	municipalité	a	choisi	d’exposer	également
à	cette	occasion	quelques	pièces	de	mobilier	scolaire,

des	livres	et	des	manuels	oubliés…	qui	pourront	être	récupérés
par	les	personnes	intéressées.	Les	modalités	pour	ce	faire	vous	seront

communiquées	lors	de	l’exposition.

Une	double	exposition	:	une	opportunité	pour	notre	amoureux
des	mots	de	s’exprimer	sur	le	mariage	de	la	photographie

et	du	souvenir	dans	un	très	beau	texte	qui	accueillera	les	visiteurs
à	l’entrée	de	l’exposition.

Venez nombreux et votez pour vos clichés préférés ! 
	

Exposition visible les :
Vendredi 19 juin	de	14h	à	19h.

Samedi  20 juin	de	10h	à	13h	et	de	15h	à	18h.
Dimanche 21 juin	de	15h	à	19h.

	

Rectificatif :
Une	erreur	s’est	glissée	en	page	9

de	notre	précédent	Colombien,	dans	la	rubrique
«	Répertoire	des	gîtes

et	chambres	d’hôtes	de	Villandry	»	:
les	coordonnées	de	la	maison	d’hôtes	l’Augeonnière	

sont	les	suivantes	:
Tél.	06	80	77	64	75		

Site	:	http://augeonniere.monsite.orange.fr
E-mail	:	augeonniere@orange.fr

Avec	toutes	nos	excuses.

Téléthon
Le	6	décembre	dernier,	pour	participer	au	Téléthon,
les	associations	colombiennes	se	sont	mobilisées,

avec	le	soutien	de	la	municipalité	:

l	L’Association	des	Parents	d’élèves	et	la	Garderie	ont	vendu	des	boissons	chaudes,
des	viennoiseries	et	de	délicieuses	confiseries	de	Noël.

l	Villandry	Village	a	organisé	et	balisé	une	randonnée	très	appréciée	des	participants
ainsi	qu’une	tombola	permettant	de	gagner	un	panier	garni.

l	Star-Trec	a	offert	des	balades	équestres	sur	une	monture	d’une	grande	gentillesse
ainsi	qu’un	généreux	don	en	faveur	du	Téléthon.

l	Les	Crécelles	ont	donné	un	concert	de	qualité	très	applaudi.

l	Les	Pompiers,	ne	pouvant	être	présents,	ont	fait	un	très	beau	don.
Malgré	cette	forte	implication,	comme	en	2007,	nous	n’avons	pas	encore

dépassé	les	500	u	de	participation…

Il est vrai que la concurrence des Marchés de Noël était forte !
	

Réouverture du Camping ***
de La Confuence
Comme	chaque	année,	c’est	en	bordure	du	Cher,	à	Savonnières,	que	les	
vacanciers	seront	accueillis	de	mai	à	septembre	2009.	Idéalement	situé,	
le	camping	permet	aux	touristes	de	trouver	repos,	détente	et	loisirs.	Entiè-
rement	rénové	en	2005,	les	80	emplacements	ombragés	seront	accom-
pagnés	de	prestations	de	qualité.	Vélo,	randonnées,	tennis,	pétanque	ou	
encore	balades	à	la	découverte	de	la	batelerie	rythmeront	 les	journées	
des	vacanciers.	
Nous	souhaitons	donc	une	bonne	saison	
à	notre	structure	et	de	bonnes	vacances	
à	ses	occupants.

Accès
déchetterie 

Les	habitants	de	Villandry,	uniquement	le	
quartier	de	la	rive	droite	du	Cher,	ont	accès	

à	la	déchetterie	de	la	Grange	David	à	La	
Riche	depuis	le	1er	janvier	2009.	Ils	doivent	

pour	cela	être	titulaires	d’une	carte	
délivrée	par	Tour(s)plus.	Le	formulaire	de	
demande	de	carte	est	à	retirer	auprès	du	
gardien	de	la	déchetterie	sur	présentation	
d’un	justificatif	de	domicile	datant	de	moins	

de	trois	mois.
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Animations 2009 organisées par l’Offce 
de Tourisme de La Confuence pour parution dans le 
Guide de l’Été

- Samedi 6 Juin 2009 :	RALLYE	DECOUVERTE	en	Confluence.	Départ	à	
9h	du	parking	de	Villandry.	Equipe	de	2	à	4	personnes.Participation	:	20	u.	
Réservations	obligatoires	au	02.47.50.12.66	

- Samedi 4 Juillet 2009 :	SOIRÉE	THÉÂTRE	à	Savonnières	avec	la	
Compagnie	de	Théâtre	Amateur	«	Les	Copains	d’Abord	».	Spectacle	
«	Maisons	closes	et	portes	ouvertes	».	Renseignements	et	réservations	au	
02.47.50.12.66	

- Jeudi 9 Juillet 2009 :	SORTIE	INSOLITE	sur	Savonnières.	Randonnée	
pédestre	et	découverte	du	patrimoine	 local.	Renseignements	et	 réserva-
tions	au	02.47.50.12.66	

- Jeudi 6 Août 2009 :	MARCHÉ	DES	SAVEURS	à	Savonnières	(place	des	
Charmilles)	en	semi-nocturne	de	16h	à	23h.
Produits	 du	 terroir,	 animations	 musicales,	 restauration	 et	 buvette	 sur	
place.	Entrée	libre.	

- Mardi 18 Août 2009 :	SORTIE	INSOLITE	sur	Ballan-Miré.	Randonnée	
pédestre	 et	 découverte	 du	 patrimoine	 local.	 Renseignements	 et	
réservations	au	02.47.50.12.66	

- Samedi 19 Septembre 2009 :	 DÉCOUVERTE	 DU	 CHÂTEAU	 DE	
L’ISLETTE	à	Azay-le-Rideau	dans	 le	cadre	des	Journées	du	Patrimoine.	
Entrée	libre.	Renseignements	et	réservations	au	02.47.50.12.66	
	
Pour plus d’informations : 
Office	de	Tourisme	de	La	Confluence**	
«	Le	Potager	»	
37510	VILLANDRY	
Tél	:	02.47.50.12.66	-	Fax	:	02.47.43.59.16	
Email	:	contact@villandry-tourisme.com	
Site	Web	:	www.villandry-tourisme.com

Comme	les	années	précédentes,	l’Office	de	Tourisme	
de	 la	 Confluence	 vous	 convie	 à	 ses	 fameuses	
Sorties	Insolites	où	l’occasion	sera	donnée	de	flâner	
et	de	découvrir	des	 lieux	secrets	de	la	Confluence,	
habituellement	fermés	au	public.	Laissez-vous	tenter	
par	ces	randonnées	accessibles	à	toutes	et	à	tous	:

La	première	sortie	insolite	de	l’été	2009	aura	lieu	le 
jeudi 9 juillet	 dans	 le	 charmant	 village	 de	 Savon-
nières	 à	 partir	 de	 9h	 au	 départ	 du	 Camping	 de	 la	
Confluence	pour	un	circuit	d’environ	8	km	où	vous	
pourrez	découvrir	 les	Mazeraies	et	 son	magnifique	
bois	de	cèdres.

La	 seconde	 balade	 sera	 organisée	 la	 matinée	 du	
mardi 18 août	sur	la	commune	de	Ballan-Miré	avec	
la	 visite	 gourmande	 de	 la	 Ferme	 du	 Château	 du	
Vau	par	ses	propriétaires.	Dégustation	et	possibilité	
d’achats	des	spécialités	fermières.	Le	départ	se	fera	
de	la	place	de	la	Mairie	à	9h.

La	 participation	 est	 de	 3	 u	 par	 personne.	 Chaque	
randonnée	 accueillera	 30	 participants	 maximum.	
La	 réservation	 est	 obligatoire.	 Pour	 ce	 faire,	 il	
suffit	 de	 s’inscrire	 au	 préalable	 par	 téléphone	 au	
02.47.50.12.66	ou	de	renvoyer	un	bon	d’adhésion	à	
l’Office	de	Tourisme	de	La	Confluence	-	Le	potager	
-	37510	Villandry.

Vous	pouvez	aussi	laisser	vos	coordonnées	postales	
et	téléphoniques	à	l’adresse	suivante	:
contact@villandry-tourisme.com

Les	promeneurs	se	verront	remettre	un	guide	gratuit	
retraçant	 l’histoire	du	village	et	des	sites	parcourus	
afin	d’agrémenter	les	randonnées,	et	un	pot	de	l’amitié	
sera	servi	pendant	ces	journées	sympathiques.

Soyez	curieux	!

COMMUNIQUÉ
DE PRESSE

LABELLISÉES EN CONFLUENCE
MANIFESTATIONS

MARCHE DES SAVEURS : 
jeudi 6 août de 16h à 23h à Savonnières (place des Charmilles)

L’Office	 de	Tourisme	 de	 La	 Confluence	 en	 partenariat	 avec	 la	 Commu-
nauté	de	Communes	de	la	Confluence	vous	présente	pour	sa	cinquième	
édition	le	très	attendu	Marché des Saveurs.	Cette	année,	il	se	déroulera	
le	 jeudi	 6	 août	 2009	 au	 bord	 du	 Cher	 sur	 la	 place	 des	 Charmilles	 de	
Savonnières.
Au	menu	de	ce	délicieux	rendez-vous,	une	quinzaine	de	producteurs	sé-
lectionnés	vous	proposeront	la	crème	des	produits	de	Touraine.	Pour	vous	
mettre	en	appétit,	vous	trouverez	terrines,	foies	gras,	légumes	du	Val	de	
Loire,	poires	tapées	de	Rivarennes,	nougats	de	Tours,	miels,	fouées	cuites	
au	 four	 à	 bois	 et	 bien	 d’autres	 régals…	 Les	 fameuses	 A.O.C.	 des	 vins	
de	Touraine	seront	également	de	la	fête	pour	une	dégustation	:	Touraine	
Azay-le-Rideau,	Chinon,	Bourgueil,	Montlouis…	
Mélodies	d’orgue	de	Barbarie	raviront	votre	balade	pendant	que	les	Bate-
liers	du	Cher	vous	ferons	découvrir,	le	temps	d’une	croisière,	leur	passion	
et	 leur	savoir	de	cette	rivière.	Puis	à	la	tombée	de	la	nuit,	 la	compagnie	
musicale	«	Entre	Chien	et	Loup	»	vous	fera	voyager	en	chansons.
Tout	le	monde	est	convié	au	Marché	des	Saveurs	:	les	gourmands	comme	
les	gourmets	 !	Sur	place,	des	 tables	seront	à	disposition	pour	 vous	
permettre	de	vous	restaurer	avec	la	vente	de	plateaux-repas	«	Dégustation	»	
ainsi	qu’une	buvette.	Un	agréable	moment	en	perspective	!

Infos pratiques :
Date	:	Jeudi	6	août	2009
Lieu	:		Place	des	Charmilles
	 Savonnières
Horaires	:
à	partir	de	16h	jusqu’à	23h
Entrée libre

Au programme : 

18h	à	01h00		 :	Ouverture	du	marché	nocturne	

Venez	flâner	et	découvrir	des	exposants	authentiques	
18h	à	21h		:		Dîner	concert
21h	à	23h		:		Nuit	des	1000	feux
	 		En	partenariat	avec	le	Château	de	
Villandry
23h	à	1h		 :		Concert	festif

MARCHE DES « 4 SAISONS » : samedi 4 juillet de 18h à 1h00
à Villandry (centre-bourg) 
L’association	Villandry	Village	vous	invite	à	participer	à	la	15ème	édition	du	Marché	des	«	4	Saisons	»	le	samedi	4	juillet.
Un	week-end	de	fête	s’annonce	dans	la	belle	petite	ville	de	Villandry	!



16 17L e 	 C o l o m b i e n

Rappelez-vous.	 1989,	 nous	 célébrions	 le	 bicentenaire	 de	 la	 Révolution	
française.	Il	n’en	fallait	pas	moins	pour	donner	l’idée	à	l’équipe	éducative	
de	l’Institut	Médico	Educatif	«	La	Source	»,	à	Semblançay,	de	monter	un	
projet	 pédagogique	 sur	 ce	 thème	avec	 les	 jeunes	 résidents	de	 l’établis-
sement.	Après	des	mois	de	travail,	l’été	1989,	«	Révolution	89	»	était	né,	
sous	la	forme	d’un	spectacle	son	et	lumière,	pour	une	unique	représenta-
tion.	Ce	soir	là,	le	domaine	de	«	La	Source	»	ouvrait	ses	portes	à	un	public	
plus	nombreux	qu’il	ne	pouvait	en	recevoir.

Alors	 forcément,	un	 tel	succès	donne	des	ailes.	Et	si	on	créait	un	grand	
spectacle	sur	l’histoire	de	la	Touraine	?	Chiche	!	Et	si	on	demandait	à	des	
comédiens	célèbres	de	prêter	leur	voix	?	Jean	Carmet,	Richard	Bohringer,	
Yves	Rénier	et	Bernard	Menez	répondent	à	 l’appel	 !	Et	si	on	 remplaçait	
nos	éclairages	par	de	vrais	projecteurs	?	Aussitôt	dit,	aussitôt	fait…

Et	puis	 les	saisons	s’enchaînent.	On	aménage	des	coulisses,	on	 investit	
dans	 l’accueil	des	spectateurs,	on	creuse	un	bassin	pour	y	 installer	des	
orgues	d’eau,	on	ajoute	de	la	pyrotechnie.
Les	figurants,	toujours	plus	nombreux	à	participer	à	cette	grande	aventure,	
désirent	se	former.	On	met	en	place	des	stages	de	danses,	de	combats	à	
l’épée,	de	voltige	équestre,	de	cascades.	On	crée	un	atelier	costume	et	un	
autre	pour	le	décor	et	accessoires	qui	se	réunissent	toute	l’année.
On	retravaille	la	mise	en	scène,	on	améliore	constamment,	on	ajoute	des	
effets	 techniques	 tels	que	 la	machine	à	neige	ou	 la	projection	vidéo	sur	
écran	d’eau.	La	qualité	du	son	et	des	jeux	de	lumières	devient	une	référence.

Côté	coulisses,	450	figurants	s’apprêtent	à	revêtir	plus	de	2000	costumes.	
La	 cavalerie	 piaffe	 d’impatience.	 Les	 combattants	 et	 soldats	 fourbissent	
leurs	armes.	On	 rit,	on	s’entraide,	 le	stress	monte,	 le	public	est	 là.	Déjà	
plus	de	127	000	spectateurs	!

Ce	 pourrait-il	 encore	 que	 quelques	 tourangeaux	 ne	 connaissent	 pas	 ce	
spectacle	et	qu’ils	n’en	soient	pas	ressortis	subjugués	?	Si	tel	est	le	cas,	
qu’ils	en	profitent	cet	été	car…	on	n’a	pas	tous	les	jours	20	ans	!

Scénoféerie	de	Semblançay	-	13	représentations	exceptionnelles	
du	27	Juin	au	15	Août	2009
Renseignements	et	réservations	:
02 47 96 58 22	(Office	de	Tourisme	Langeais)	ou	www.scenofeerie.fr

Scénoféerie de Semblançay

Le grand spectacle son et lumière de Touraine
1989 – 2009 : spécial 20 ans
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NOTRE PATRIMOINE
A DE L’AVENIR

PARC NATUREL
REGIONAL

LOIRE-ANJOU-TOURAINE

Nous recherchons des chauves-
souris !
Menacées, elles sont peut-être dans 
votre village.
 
Du	fait	de	son	patrimoine	bâti	et	souterrain	riche	et	remarquable,	
le	Parc	présente	de	nombreux	sites	favorables	aux	chauves-
souris.	Certains	de	ces	sites	servent	de	 refuge	à	des	effec-
tifs	 importants	 de	 chiroptères	 dont	 certaines	 espèces	 sont	
emblématiques	de	notre	région	(grand	rhinolophe,	murin	de	
Bechstein,	murin	à	oreilles	échancrées,	grand	murin).	Toute-
fois,	les	connaissances	sur	les	chiroptères	restent	très	partielles	
et	 ne	 sont	 pas	 homogènes	 à	 l’échelle	 de	 notre	 territoire,	
notamment	entre	le	Maine-et-Loire	et	l’Indre-et-Loire.

C’est	pourquoi	le	Parc	naturel	régional	Loire-Anjou-Touraine,	en	
partenariat	étroit	avec	la	Ligue	pour	la	protection	des	oiseaux	
-	 délégations	 Anjou	 et	 Touraine,	 mène	 un	 projet	 global	 de	
préservation	des	chauves-souris	permettant	dans	un	premier	
temps	d’améliorer	 les	connaissances,	connaître	 les	enjeux	et	
de	définir	les	priorités	pour	la	protection	de	ces	espèces.

Des appels à témoignages sont ainsi réalisés par voie 
d’affichage dans toutes les communes du Parc pour 
recenser les lieux (combles de bâtiments, caves, etc) 
où sont présentes les chauves-souris.

Avis aux observateurs ! Si vous connaissez des lieux 
abritant des chauves-souris,	contactez-nous	au
02 41 53 66 00.

Carnet de découverte 2009 : 
des sorties nature pour toute la famille !
 
Cette	année	encore,	le	carnet	de	découverte	vous	propose	plus	de	120	sorties	nature	pour	décou-
vrir	les	paysages,	la	biodiversité,	les	savoir-faire	et	le	patrimoine	du	Parc	naturel	régional	Loire-An-
jou-Touraine.	Plus	de	vingt	prestataires,	rassemblés	au	sein	de	ce	guide,	vous	invitent	à	partager	
leur	passion	pour	 la	 faune,	 la	flore,	 la	Loire	et	 toutes	ses	merveilles.	Accompagnez-les	sur	 les	
chemins	de	traverse	et	laissez-vous	enchanter	par	les	sons,	les	odeurs,	les	couleurs	de	cette	belle	
région	que	l’on	nomme	le	Val	de	Loire.

Pour cela, il suffit de vous procurer gratuitement le carnet de découverte dans l’office de 
tourisme le plus proche ou à la Maison du Parc à Montsoreau. 

Pour	tout	renseignement	:	02 41 38 38 88
ou	www.parc-loire-anjou-touraine.fr

En 2009, la Maison du Parc
ouvre ses portes 
pour une nouvelle saison à Montsoreau
 
La	 Maison	 du	 Parc	 vous	 invite	 à	 vous	 immerger	 dans	 les	
paysages	 de	 ce	 territoire	 classé	 «	 Parc	 naturel	 régional	 ».	
Une	scénographie	originale	et	ludique	vous	explique	comment	
l’Homme	a	joué	un	rôle	important	dans	l’évolution	des	paysages.	
Curieux	de	nature	?	Alors	venez	visiter	la	Maison	du	Parc	!

PARC NATUREL
REGIONAL

LOIRE-ANJOU-TOURAINE

Horaires d’ouverture :
- Du 1er juin au 30 septembre :	tous	les	jours	de	9h30	à	19h,	
sauf	dimanche	ouverture	à	10h30
- En avril et octobre (fermé le lundi) :	tous	les	jours	de	9h30	
à	13h	et	de	14h	à	18h,	sauf	dimanche	ouvert	à	10h30
- En mai :	tous	les	jours	de	9h30	à	13h	et	de	14h	à	18h,	sauf	
dimanche	ouverture	à	10h30
- En mars et novembre :	samedi	et	dimanche	de	14h	à	17h,	
sauf	vacances	scolaires	et	jours	fériés	:	du	mardi	au	dimanche	
de	10h30	à	13h	et	de	14h	à	17h
Fermeture annuelle du 1er décembre au 28 février (ouvert 
pour les groupes sur réservation).

Maison du Parc - 15 avenue de la Loire 49730 Montsoreau - tél. 02 41 38 38 88 - maisonduparc@parc-loire-anjou-touraine.fr
Bureaux du Parc - 7 rue Jehanne d’Arc 49730 Montsoreau - tél. 02 41 53 66 00 - info@parc-loire-anjou-touraine.fr

ECOLE DE MUSIQUE
DE LA CONFLUENCE 
Début	septembre,	avec	la	rentrée	des	classes,	pensez	à	inscrire	
ou	réinscrire	votre	enfant	à	l’Ecole	de	Musique.
L’école	de	Musique	accueille	les	jeunes	à	partir	de	6	ans	(CP).	
Instruments	proposés	:	flûte	traversière,	violon,	clarinette,	saxo-
phone,	 trompette,	 trombone,	percussion,	 batterie,	 tambour,	
guitare	 et	 piano.	 Des	 pratiques	 collectives	 sont	 également	
proposées	 :	 chorale,	 musiques	 actuelles,	 musique	 de	
chambre,	samba,	orchestre.

2 sites
d’enseignement : 
BALLAN-MIRE
Parc	de	Beauverger
34	rue	du	commerce

SAVONNIERES
Gymnase	des	fontaines
(1er	étage)
Rue	des	Fontaines	

Les inscriptions des nouveaux élèves s’effectueront :
Site	de	Ballan-Miré	:	lundi	14	septembre	de	10h	à	12h30	et	de	
16h	à	19h
Site	de	Savonnières	:	Mardi	15	septembre	de	10h	à	12h30	et	de	
16h	à	19h

Début des cours :	à	partir	du	lundi	21	septembre

PORTES	OUVERTES	ET	SÉANCES	DE	DEMONSTRATION	:	
A Ballan-Miré :	le	mardi	8	septembre	de	17h	à	19h
A Savonnières :	le	vendredi	11	septembre	de	17h	à	19h

Tarifs :

Renseignements	:	02	47	67	56	40

Dates des inscriptions : 
Les	réinscriptions	des	élèves	
se	dérouleront	:
Site	de	Ballan-Miré	:
Mercredi	9	septembre	de	10h	
à	12h30	et	de	16h	à	19h
Site	de	Savonnières	:
jeudi	10	septembre	de	10h	à	
12h30	et	de	16h	à	19h



19L e 	 C o l o m b i e n18

Johanna, 
Laura et

Chelsea 
Cherchent

une	famille
d’accueil…

D’Amérique	du	Sud,	d’Europe,	d’Océanie	ou	d’ailleurs,	de	jeunes	
étrangers	viennent	en	France	grâce	à	l’association		CEI	-	Club	

des	4	Vents	-	«Centre	d’Echanges	Internationaux».		Ils	viennent	
passer	une	année	scolaire,	un	semestre	ou	 juste	quelques	mois	

au	lycée,	pour	apprendre	le	français	et	découvrir	notre	culture.	Pour	
compléter	cette	expérience,	l’idéal	est	pour	eux	de	vivre	en	immersion	

dans	une	famille	française	pendant	toute	la	durée	du	séjour.		

Pour	 la	 rentrée	scolaire	de	Septembre	2009,	 le	CEI-Club	des	4	vents	
cherche	des	familles	prêtes	à	accueillir	Johanna	&	Laura	(séjour	de	

6	mois),	Chelsea	(pour	l’année	scolaire	2009-2010).
Elles	sont	respectivement	originaires	d’Allemagne,	du	Brésil	&	des	Etats-

Unis,	&	sont	âgées	entre	16	et	18	ans.		Elles	adorent	parler	français	et	ont	
des	intérêts	divers	tels	que	le	piano,	le	handball	et	le	hockey,	le	cinéma,	la	
danse	classique	ou	l’équitation.		

Le	CEI	aide	ces	jeunes	dans	leurs	démarches	(inscription	scolaire,	par	exemple)	
et	 s’occupe	 de	 leur	 trouver	 un	 hébergement	 au	 sein	 de	 familles	 françaises	
bénévoles.		

Ce	séjour	permet	une	réelle	ouverture	sur	le	monde	de	l’autre	et	constitue	une	
expérience	linguistique	pour	tous.		«	Pas	besoin	d’une	grande	maison,	juste	l’en-
vie	de	faire	partager	ce	que	l’on	vit	chez	soi	».	A	la	ville	comme	à	la	campagne,	
les	familles	peuvent	accueillir.		Si	l’expérience	vous	intéresse,	appelez	vite	votre	
délégué	CEI	/	Club	des	4	vents.

S’adresser	à	:	Mme KARINE RIAS
18, Rue Henri Dunant 
37390 NOTRE DAME D’OE
Tél : 06 84 95 22 51 
E-mail	:	guillaume.rias@wanadoo.fr	

Dès 50 ans, le dépistage organisé du cancer
colorectal, c’est tous les 2 ans !

En	effet,	à	partir	de	50 ans,	le	dépistage	organisé	de	ce	cancer,	doit	faire	partie	de	nos	habitudes	
et	sera	renouvelé	tous les 2 ans.

En	Indre	et	Loire,	c’est	le	Centre	de	Coordination	des	Dépistages	des	Cancers	(CCDC)	qui	vous	
invite	 tous	 les	2	ans	à	réaliser	un	test	Hemoccult	 II®,	pour	 le	dépistage	organisé	du	cancer	
colorectal.	Ce	test	est	pris	en	charge	à	100%	par	l’assurance	maladie.
Ce n’est pas la coloscopie	qui	ne	sera	réalisée	que	si	ce	test	est	positif.

Lorsque	 vous	 vous	 rendez	 chez	 votre	 médecin	 traitant,	 présentez-lui,	 dès le début de la 
consultation,	 la	 lettre	d’invitation	que	 le	CCDC	vous	a	adressée.	 Il	 vous	 remettra	 le	 test	que	
vous	réaliserez	à	votre	domicile.

En	 Indre	et	Loire,	environ	45%	de	 la	population	participent	au	dépistage	organisé	du	cancer	
colorectal.	 Malgré	 cette	 participation	 encore	 insuffisante,	 depuis	 2003,	 350 cancers	 ont	 été	
diagnostiqués	et	des	polypes	ont	été	retirés	chez 1800 personnes.

N’hésitez	plus,	ne	laissez	pas	passez	votre	tour,
Cet examen peut vous sauver la vie.
Rassurez-vous	dans	97%	des	cas	le	test	est	négatif	et	s’il	est	positif	cela	ne	veut	pas	dire	cancer.

Votre médecin traitant est le mieux placé pour vous renseigner. 
Parlez-en avec lui le plus tôt possible ou appelez le CCDC au 02.47.47.98.92.

Résultats	de	la	campagne	en	cours	2007-2009

Dans le canton de BALLAN MIRE
28,08%	de	 la	population	ont	participé	au	dépistage	organisé	du	cancer	
colorectal.	 	 	
Dans la commune de VILLANDRY
26,28%	de	la	population	ont	participé		au	dépistage	organisé	du	
cancer	colorectal.



DES FESTIVITÉS
AGENDA

MANIFESTATIONS EN 

CONFLUENCE

6 juin 2009 :

Rallye	Découverte,	Office	de	tourisme	

de	la	Confluence

13 juin 2009 :

Rillons	ensemble,	Etoile	Sportive	de	

Villandry	

14 juin 2009 :

Vide-greniers,	APEEV

20 juin 2009 :

«	Faites	 	de	 la	musique	»,	Vie	dans	

l’Rythm’	

20 juin 2009 :

Tournoi	 de	 foot,	 	 Etoile	 sportive	 de	

Villandry

19 au 21 juin 2009 :

Exposition	des	photos	du	concours,	

salle	de	la	sacristie,	Villandry

27 juin 2009 :

Kermesse	des	écoles,	Villandry	

3 et 4 juillet 2009 :

Nuit	des	1000	feux,	Château	de	Villandry

4 juillet 2009 :

Marché	 des	 4	 Saisons,	 Villandry	

Village

4 juillet 2009 :

Soirée	Théâtre	sur	Savonnières,	Office	

de	Tourisme	de	la	Confluence

5 juillet 2009 :

Vide-greniers,	APCV

9 juillet 2009 :

Sortie	insolite	sur	Savonnières,

Office	de	Tourisme	de	la	Confluence

6 août 2009 :

Marché	 des	 Saveurs,	 Savonnières,	

Office	de	Tourisme	de	la	Confluence

18 août 2009 :

Sortie	insolite	sur	Ballan-Miré,	Office	

de	Tourisme	de	la	Confuence

19 septembre 2009 :

Découverte	 du	 Château	 de	 l’Islette,	

Azay	 le	Rideau,	Office	de	Tourisme	

de	la	Confluence

3 octobre 2009 :	

Randonnée	pédestre	semi-nocturne,	

APEEV

10 octobre 2009 :	

Loto	des	AFN

15 novembre 2009 :	

Loto	de	l’APEEV

EXPOSITIONS

De la mi-mars à la mi-juin :

Gérard	 Fally,	 un	 peintre	 jardinier	 à	

Villandry,	 présente	 ses	 «	 Vies	

silencieuses	»,	huiles	sur	toiles	

Juillet, Août 2009 :

«	Touraine,	 jardin	 de	 santé	 et	 pépi-

nières	de	savants	»

Exposition	historique	sur	les	savants	

de	Touraine,	leurs	réseaux,	leurs	re-

cherches,	 leur	 attachement	 au	 Pa-

trimoine	 tourangeau,	 en	 partenariat	

avec	 l’Université	 F.	 Rabelais	 et	 le	

CHRU	de	Tours

Septembre, Octobre à la 

mi-novembre :	

	«	Etienne	Trouvers	à	Villandry	-	Les	

marches	d’un	regard	».	

Technique	 mixte	 de	 création	 artisti-

que	et	numérique

Renseignements :

Caroline	Piat

Tél.	:	06	80	64	26	38

Courriel	:	caro.piat@wanadoo.fr

FESTIVITÉS 

6 et 7 juin 2009 :

Rendez-vous	aux	Jardins	

Thème	 2009	 «	 Terres,	 terrains,	

territoires…	»

13 et 14 juin 2009 :

«	Rendez-vous	aux	troglos	»

visites	exceptionnelles	des	souterrains

3 et 4 juillet 2009 :

Nuits	des	Mille	Feux

19 et 20 septembre : Journées 

Européennes du Patrimoine

Thème 2009 :

«	Le	Patrimoine	accessible	à	tous	»

26 et 27 septembre 2009 :

Journées	du	Potager

10 et 11 octobre 2009 :

Festival	Musique	et	Echecs

«	Amitiés	France-Chine	»


